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Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la volonté du
Gouvernement de créer un véritable statut d'assistant dentaire hygiéniste, comme c'est le cas en Allemagne
notamment. Ce statut devrait être mis en place afin de libérer des heures de consultation et de pratique avancée pour
les chirurgiens-dentistes en offrant à leurs assistants dentaires la possibilité, s'ils le souhaitent, de rehausser leur
propre niveau de compétence en élargissant le panel d'actes pouvant être réalisés avec par exemple la réalisation
d'actes d'imagerie médicale, de détartrages ou encore des actes de prévention. Établir ce statut pourrait donc être un
début de réponse au manque de praticiens relevé en France, une situation particulièrement palpable dans la ruralité,
où la population subit déjà un enclavement sanitaire dégradé. Elle l'interroge donc sur la volonté du Gouvernement
de prendre les décrets d'application attendus à la suite de l'adoption définitive de la loi n° 2023-379 créant le statut
d'assistant dentaire de niveau II.
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